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MESSAGE DU PRESIDENT 

Apr¯s la phase dõinstallation (2010), celle dõop®rationnalisation (2011) et celle du 
fonctionnement optimal (2012), lõann®e 2013 est celle du temps de rendre compte 
car ell e marque la fin de la période du premier mandat de trois ans du Conseil de 
l'ANRMP. 
 
Rappelons, dans le respect des principes de bonne gouvernance que sont la 
transparence et la primauté du droit, qu'aux termes de lõarticle 7 du d®cret nÁ2009-
260 du 06 aoû t 2009 portant organisation et fonctionnement de lõANRMP et 
lõarticle 2 du R¯glement Int®rieur de lõAutorit® de r®gulation adopté le 25 janvier 
2011 qui est relatif aux modalités de renouvellement du mandat des conseillers de 
lõANRMP, ceux-ci sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres pour une 
durée de trois (3) ans.   
 
Leur mandat est renouvelable une (1) fois, sauf  sõils ont fait lõobjet de sanctions pour 
faute grave telles que pr®vues par lõarticle 9 du d®cret nÁ2009-260, à savoir le non-
respect du secret des délibérations, la corruption active ou passive et toute autre 
infraction assimilable, et la violation des d ispositions des textes législatifs et 
réglementaires régissant les marchés publics.  
  
Aucun des conseillers nõayant commis lõune des fautes graves pr®cit®es, la 
reconduction tacite à été faite en application des dispositions réglementaires.  
 
A la fin donc de cette période du premier mandat, l'on note pour cette institution, 
la consolidation des acquis (1), le renforcement de l'autorité et de l'indépendance 
(2) et la confirmation de la légalité et de la légitimité (3).  
 
1- 2013, année de la consolidation des  acquis 
 
En 2013, l'ANRMP a poursuivi ses actions pour lõam®lioration de la performance et de 
la cr®dibilit® du syst¯me des march®s publics en C¹te dõIvoire, consolidant ainsi les 
acquis dans le cadre des missions qui lui sont confiées.  
 
a- Communication,  formation, amélioration du système  des marchés publics  
 
LõANRMP a poursuivi les rencontres devenues d®sormais institutionnelles avec la 
presse, offrant ainsi lõopportunit® de communication sur toutes  les questions 
relatives aux marchés publics.  
 
Côté formation, les collectivités territoriales de création récente que sont les 
conseils régionaux, ont pu aussitôt bénéficier de leur première formation sur les 
procédures des marchés publics, facteur déterminant de la réussite de la gestion de 
leur premier e xercice budgétaire.  
 
Preuve de lõouverture de lõANRMP au grand public et de sa bonne communication 
avec les acteurs du système, en fin décembre 2013, son site inte rnet (www.anrmp.ci ) 
qui existe depuis janvie r 2012, affichait plus dõun million cent mille (1 100 000) 
visites.  

http://www.anrmp.ci/
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En ce qui concerne l'amélioration du système, l  õANRMP consciente quõil doit ®voluer 
dans son ensemble dõune mani¯re harmonieuse a appuy® la structure charg®e du 
contrôle de la passation des marchés publics (Direction des Marchés Publics) en 
faisant don sur fonds propres de neuf (9) véhicules de type 4 x 4 aux Directions 
Régionales des Marchés Publics ; 
 
b- Contentieux:  
 
En 2013, l'ANRMP a rendu vingt-une (21) décisions dont six (6) annulations et un (1) 
règlement amiable.   
 
Lõon note ¨ ce niveau une augmentation des plaintes. Cela d®note une confiance des 
usagers croissante envers les mécanismes de recours désormais offerts. 
 
Lõon remarque en outre une diminution des cas d'irrecevabilité, ce qui révèle une 
meilleure maitrise des procédures suite aux actions de communication entreprises 
par lõANRMP. 
 
Les grands contentieux m®diatis®s nõont pas ®t® esquiv®s, m°me en l'absence de 
saisine dans le cadre d'un litige ou différend. Ils ont ét é pris en charge et traités dans 
le respect du principe de la primauté du droit.  
 
c- Audits  
 
En 2013, lõANRMP, a r®alis®, par le truchement dõun cabinet, un audit du circuit 
dõachat des m®dicaments par les structures publiques et un audit de lõ®valuation des 
délais de passation des marchés publics.  
 
Les résultats de ces audits ont été publiés,  signe du renforcement du respect des 
principes de bonne gouvernance que sont la transparence et lõobligation de rendre 
compte dans le domaine des marchés publics, depuis lõav¯nement de lõANRMP. 
 
2- 2013, ann®e du renforcement de lõautorit® et de lõind®pendance de lõANRMP 
 
Lõon note quõen marge de l'ex®cution de ses missions, désormais classiques (trois ans 
d'existence déjà!), l'odyssée de cette institution créée par et pour lõEtat a ®t® 
marquée par des événements qui confirment le renforcement de son autorité et de 
son indépendance. 
 
Dõabord, lõacquisition en pleine propri®t® du nouveau si¯ge de lõANRMP, gr©ce ¨ un 
don de la Banque Mondiale lui permet désormais de travailler dans la sérénité, ce 
qui in fine permet dõ®chapper ¨ certaines contraintes. 
 
Ensuite, fait notable, la perception effective de la redevance de régulation  permet 
¨ cet organe dõavoir lõautonomie financi¯re n®cessaire ¨ lõexercice de ses missions 
dans lõind®pendance souhait®e par lõEtat.  
 
Enfin, les d®cisions rendues par le conseil de lõANRMP o½ sont repr®sent®s de faon 
tripartite et paritaire l'administration, le secteur privé et la société civile, ont été 
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saluées pour leur équité et leur confor mité à la r églementation, fruit de 
lõind®pendance ayant pr®value dans les d®lib®rations.  
 
3- 2013, ann®e de la confirmation de la l®galit® et de la l®gitimit® de lõANRMP 
 
En 2013, le Gouvernement a adopté au cours du Conseil des Ministres du 08 mai 2013, 
le décret n°2013 -308 modifiant le décret n°2009 -260 du 06 août 2009 portant 
organisation et fonctionnement de lõANRMP, rattachant ¨ la Pr®sidence de la 
République cet Organe. 
LõEtat a ainsi r®affirm® que lõinstitution quõest lõANRMP est cr®®e par sa volonté et 
évolue avec sa caution.  
 
Mieux, le rel¯vement de lõancrage institutionnel de lõAutorit® qui a ®t® salu® par 
tous ach¯ve de convaincre que lõEtat avec ¨ sa t°te Son Excellence Monsieur le 
Pr®sident de la R®publique tient ¨ octroyer ¨ lõANRMP tous les moyens de son 
efficacit® dõactions.  
 
Lõadministration,  le secteur priv® et la soci®t® civile ont de leur c¹t® par diverses 
actions et prises de positions manifest® que lõANRMP r®pondait ¨ leurs aspirations 
essentielles dans le domaine quõelle a en charge de réguler.  
 
Somme toute, en 2013, l'ANRMP, cr®®e par l'Etat, sõest r®v®l®e °tre au service de 
l'administration, du secteur privé et de la société civile.  
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Première partie  : 

BREF RAPPEL SUR LõANRMP 
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I.  BREF RAPPEL SUR LõANRMP 
 

1.1  Faits marquants en 2013 

Au cours de la gestion 2013, les faits suivants ont meublé les activit®s de lõANRMP: 

- Rattachement de  lõANRMP ¨ la Pr®sidence de la République de Côte 

dõIvoire par le décret n° 2013-308 du 08 mai 2013; 

- Inauguration le mardi 10 décembre 2013  du nouveau si¯ge de lõANRMP, don 

de la Banque Mondiale; 

- R®alisation dõun film institutionnel sur les march®s publics diffus® sur les 
antennes de la Radiodiffusion  Télévision Ivoirienne (RTI) depuis janvier 2014 ; 

- Remise de neuf (09) véhicules de type 4X4 au Directeurs Régionaux des 
marchés publics. 
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1.2  Statut juridique  

LõAutorit® Nationale de R®gulation des March®s Publics (ANRMP) est un Organe 
Spécial Indépendant (OSI) créée par le décret 2009-259 du 06 août 2009 portant Code 
des march®s publics. Elle est dot®e dõune autonomie financière et de décision . Elle 
est une Autorité Administrative Indépendante  (AAI) selon lõarticle 165 du Code des 
marchés publics. 

Elle est institutionnellement rattachée à la Présidence de la République de Côte 
dõIvoire depuis le 08 mai 2013 par le d®cret nÁ2013-308 du 08 mai 2013 modifiant le 
décret n° 2009-260- du 06 août 2009 portant organisation et fonctionnement de 
lõAutorit® Nationale de Régulation des Marchés Publics (ANRMP).  

Son siège est fixé à Abidjan.  
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1.3  Organisation  

Aux termes du décret N° 2009 -260 du 06 août 2009 portant Organisation et 
Fonctionnement de lõAutorit® Nationale de R®gulation des March®s Publics, celle-ci 
comprend deux (2) organes de gestion que sont le Conseil et le Président. 

Le Conseil est lõorgane d®lib®rant. Il dispose des pouvoirs les plus ®tendus pour 
administrer lõAutorit® de r®gulation, orienter sa politique g®n®rale et ®valuer sa 
gestion dans le cadre de ses attributions.  

Le Conseil de lõAutorit® de régulation est composé de douze (12) membres qui élisent 
en leur sein un Président et un Vice -président. Le Secrétaire Général en est le 
rapporteur.  

Le Pr®sident de lõAutorit® est charg® de lõadministration et de lõapplication de la 
politique g®n®rale de lõAutorit® de régulation, sous le contrôle du Conseil à qui il 
rend compte de sa gestion.  

Le Pr®sident est assist® dans lõadministration et la gestion de lõAutorit® de 
r®gulation, dõun Secr®taire g®n®ral assisté de trois (3) secrétaires généraux  adjoints.  
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1.4  Organigramme 

Lõorganigramme actuel de lõANRMP se pr®sente comme suit : 
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CONSEIL

Président

Secrétaire Général

Secrétaire Général 

Adj oint  CEDP*
Secrétaire Général 

Adj oint  CRS*

Secrétaire Général 

Adj oint  CAI*

Chef SAF *Chef SI *

Charg®s dõEtudes Charg®s dõEtudes Charg®s dõEtudes Charg®s dõEtudes Assistant (e) SG*Assistant (e) PDT*

Archiviste 

Documentaliste

Assistants Administ rat ifs et  

Comptables

Assistants Administ rat ifs et  

Comptables

Assistants Administ rat ifs et  

Comptables

Cont rôleur 

Budgétaire
Agent  Comptable

                                     

Secrétaire Agents Spécialisés TP* Agents de courriers

Charg®s dõEtudes RH

Assistants Administ rat ifs et  

Comptables

 
* AI : Audits Indépendants 

EDP : Etudes et de la Définition des Politiques  
PDT : Président  
RH : Ressources Humaines  
RS : Recours et Sanctions 
SAF : Service Administratif et Financier  
SG : Secrétaire Général  
SI : Service Informatique  
TP : Travaux Publics 

hwD!bLDw!aa9 59 [Ω!¦¢hwL¢9 b!¢Lhb![9 59 w9D¦[!¢Lhb 59{ a!w/I9{ t¦.[L/{ 

(ANRMP)  
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II. LES ACTIVITES DU CONSEIL  

Au cours de lõann®e 2013,  les activités du Conseil ont consi sté conformément  à ses 
missions en la tenue de réunions, en lõexamen de textes réglementaires et en la 
participation ¨ des cadres dõ®changes et missions. En outre, le Conseil assisté du 
Secr®tariat G®n®ral a eu ¨ mener dõautres activit®s telles les c®r®monies de pr®sentation 
des vïux au Pr®sident de lõANRMP et dõinauguration de son nouveau si¯ge et de don de 
neuf véhicules de type 4x4 aux Directeurs Régionaux des Marchés Publics (DRMP).     

2.1  Au titre des réunions  

Le Conseil de lõAutorit® de r®gulation a tenu au cours de lõannée 2013, 15 réunions dont 
cinq (5) sessions extraordinaires, conformément à l õarticle 25 alin®a 1er  et 2 du décret 
n°2009-260 du 6 août 2009 portant organisation et fonctionnement de lõANRMP. 

2.2  Au titre des missions sous -régionales  

 
2.2.1  10ème Réunion de lõObservatoire R®gional des March®s Publics (ORMP) 

du 10 au 14 juin 2013 à Dakar   

Au cours de cette 10ème r®union de lõORMP qui sõest tenue du 10 au 14 juin 2013 ¨ Dakar, 
la délégation comprenait Messieurs YEPIE Auguste, Conseiller,  représentant le secteu r 
privé et KOSSONOU Koko Olivier, Secrétaire Général .  Les travaux de cette session ont 
porté sur les points suivants  :  

i.  Etat de mise en ïuvre :  

× recommandations de la dixième r®union de lõORMP :   

o r®alisation dans les huit (08) Etats membres de lõUnion dõune étude 
dõ®valuation pr®alable de la PRMP ;  

o promouvoir la r®flexion sur la mise en place des centres dõexcellence dans 
le domaine de la formation spécialisée en marchés publics au sein de 
lõUEMOA ;  

o harmoniser le contenu des indicateurs de performance des Et ats dans le 
domaine des marchés publics et délégation de service public.  

× transposition des Directives 04 et 05, des Décisions sur les Dossiers Standards 
R®gionaux dõAcquisition (DSRA), de la Directive relative ¨ lõ®thique et ¨ la 
déontologie dans les législations nationales des huit Etats membres.  

ii.  Pr®sentation du rapport dõach¯vement du PRMP-UEMOA établi par la Banque 
Africaine de D®veloppement (BAD) et de lõAide-mémoire de la mission de clôture 
de lõACBF ; 

iii.  Pr®sentation de lõ®tude relative ¨ lõ®valuation des réformes des marchés publics et 
des finances publiques dans lõespace UEMOA ;  

iv.  Divers :  

× information relative à  lõ®laboration du rapport de surveillance 2012 sur les march®s 
publics et les DSP dans lõespace UEMOA ; 

× information sur le lancement de la Revue Analytique Communautaire des marchés 
publics (RAC) 2013.  
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Au terme des travaux, la recommandation suivante a été formulée  :  

Compte tenu des résultats satisfaisants des deux premières phases du PRMP, les 
participants ¨ la dixi¯me r®union de lõORMP ont, recommandé la consolidation des acquis 
par la mise en ïuvre dõune troisi¯me phase. 

2.2.2  11¯me R®union de lõObservatoire R®gional des March®s Publics (ORMP) 
du 02 au 06 décembre 2013 à Ouagadougou  

Au cours de cette 11ème r®union de lõORMP qui sõest tenue du 02 au 06 décembre 2013 à 
Ouagadougou, la délégation comprenait Messieurs YEPIE Auguste, Conseiller,  représentant 
le secteur privé  et KOSSONOU Koko Olivier, Secrétaire Général .  Les travaux de cette 
session ont porté sur les points suivants  :  

i.  Examen du rapport provisoire de lõ®tude relative ¨ lõ®valuation des r®formes des 
march®s publics et des finances publiques dans lõespace UEMOA ;  

ii.  Etat de mise en ïuvre :  

× recommandations de la dixi¯me r®union de lõORMP ;  

× Directives 04 et 05, des DSRA, du Code dõ®thique et de déontologie, dans les 

l®gislations nationales des huit (8) Etats membres de lõUEMOA ; 

iii.  Examen et validation du rapport de surveillance multilatérale des marchés publics 
et des d®l®gations de service public au titre de lõann®e 2012 ;  

iv.  Divers 

o état dõavancement de lõadoption de la Directive relative ¨ la r®glementation 
de la ma´trise dõouvrage public déléguée (MOD)    

Au terme des travaux, les recommandations suivantes ont été formulées  :  

× en ce qui concerne lõ®tude relative ¨ lõ®valuation des r®formes des marchés publics 
et des finances publiques : reprendre le rapport provisoire pour le rendre conforme 
aux termes de r®f®rence et aux r®alit®s actuelles en termes dõavanc®es r®alis®es ; 

× ¨ lõendroit de la Commission de lõUEMOA :  

o consolider les acquis des deux premi¯res phases du Programme dõappui aux 
Réformes des Marchés Publics (PRMP) notamment maintenir et conforter le 
cadre institutionnel et organisationnel en garantissant lõessence de leurs 
missions (le contrôle a priori, le contrôle a posteriori, le  règlement des 
diff®rends, la r®glementation, la formation et lõautonomie financi¯re des 
ARMP) ;   

o apporter une assistance ¨ la Guin®e Bissau pour quõelle puisse °tre au m°me 
niveau que les autres Etats membres dans la mise en ïuvre de la r®forme ; 

o appuyer les Etats membres dans la mise ¨ niveau des syst¯mes dõinformation. 

A lõendroit des Etats membres : transmettre les observations et données complémentaires 
pour la finalisation du rapport de surveillance, au plus tard le vendredi 20 décembre 2013.    

2.3  Rencontres du Conseil  

2.3.1  C®r®monie de pr®sentation des vïux au Pr®sident de lõANRMP    
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Le jeudi 31 janvier 2013, le Conseil de lõAutorit® Nationale de Régulation des Marchés 
Publics, en collaboration avec le Secrétariat Général, a organisé à son siège, la première  
cérémonie de présentation officielle de vïux au Pr®sident de lõANRMP.  

Outre les échanges de civilité s, cette cérémonie a été marquée par trois allocutions à 
savoir celle de M. Ariel TUEHI au nom du Conseil, celle de Monsieur KOSSONOU Olivier, 
Secrétaire Général pour le compte du personnel et enfin, celle de Mme DIARRASSOUBA en 
sa qualit® dõAgent Comptable, repr®sentant les services ext®rieurs de lõANRMP.  

A la suite des différent es interven tions, M. COULIBALY Non Karna, Pr®sident de lõANRMP 
a pris la parole pour dõabord remercier chacun pour les vïux formulés à son endroit, puis 
adresser à son tour, ses vïux à ses pairs et aux membres du personnel.  Il a ensuite  fait le 
bilan succinct de lõexercice 2012 et pour finir  a annoncé les grandes orientati ons pour 
lõann®e 2013.  

La cérémonie de présentation officielle de vïux sõest achev®e par un cocktail offert par 
le Président et le Conseil à tous.  
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2.3.2  LõAutorit® Nationale de R®gulation des Marches Publics reue par la 
Banque Mondiale  

 

Une d®l®gation de lõAutorit® Nationale de R®gulation des March®s Publics , conduite par 
son Président, Monsieur COULIBALY Non Karna et composée de Messieurs OUATTARA Issa, 
YEPIE Auguste, AKO Eloi, GODE Doukoua, membres du Conseil et BILE Vincent, Secrétaire 
Général Adjoint chargé des Recours et Sanctions, a été reçue le mardi 28 mai 2013 par le 
Directeur des Opérations de la Banque Mondiale, Monsieur MADANI TALL, assisté de 
Monsieur ADONI Maurice, le Sp®cialiste en March®s Publics de lõInstitution bancaire. 

Le Pr®sident de lõANRMP a saisi lõoccasion pour r®it®rer ses remerciements pour lõappui 
matériel et moral que la Banque  a apport® ¨ lõANRMP. 

Monsieur COULIBALY Non Karna a en effet, rappelé que la Banque a offert à son Institution, 
les loyers dõune ann®e du siège, deux véhicules de liaison, des mobiliers, des équipements 
informatiques, des fournitures de  bureau et un nouveau si¯ge dõune valeur de quatre cent 
millions (400.000.000) F CFA. Il a surtout relevé que le Directeur des Opérations de la 
Banque a toujours apporté son soutien à lõAutorit® de r®gulation, notamment au travers 
de plusieurs déclarations publiques.  

Il  a ensuite pr®sent® les activit®s d®j¨ r®alis®es ainsi que les perspectives de lõann®e 
2013. 

Le Président  a terminé ses propos en exposant les difficultés que conna ît lõorgane de 
régulation, lesquelles sont dõordre institutionnel et fonctionnel. 

En r®ponse, Monsieur MADANI TALL sõest f®licit® du travail abattu en si peu de temps par 
lõANRMP et a d®clar® que son Institution compte sur celle-ci pour jouer sa partition, en 
tant quõinstrument de bonne gouvernance, dans la reconstruction de la C¹te dõIvoire 
nouvelle, en veillant ¨ lõassainissement du syst¯me des march®s publics et plus 
généralement des finances publiques.  

Le Directeur des Opérations de la Banque Mondiale a, à cet égard, invité les membres de 
lõANRMP ¨ observer une rigueur sans faille dans la gestion des dossiers, en leur pr®cisant 
quõils ont une mission certes, extr°mement difficile, mais noble qui doit en cons®quence 
être appréhend ée comme un sacerdoce. 
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Il a clos son intervention, en prodiguant des conseils à ses hôtes, non sans réaffirmer son 
soutien et celui de son Institution ¨ lõANRMP. 

 

2.3.3  Une mission du Fonds Monétaire International (FMI) en visite de travail à 
lõANRMP 

 

 

Dans le cadre de la revue des finances publiques, une mission du Fonds Monétaire 
International (FMI) a été reçue  le 25 juin 2013 au siège de l'Autorité Nationale de 
Régulation des Marchés Publics, par les responsables de l'Institution en charge de la 
régulation des marchés publics et des conventions de délégation de service public.  

La délégation du FMI était conduite par M. Michel LAZARE, Chef de mission, accompagné 
de  Messieurs Maximilien QUEYRANNE, Louis DICKS-MIREAUX, Economistes ainsi que des 
Cadres du ministère auprès du Premier Ministre chargé de l'Economie et des Finances.  

Elle a été reçue par M. COULIBALY Non Karna, Président de l'ANRMP, avec à ses cotés Mme 
Fatoumata Marthe Ehui, Vice Présidente de l'ANRMP, les Conseillers AKO Eloi, Auguste 
YEPIE, Ariel TUEHI, ainsi que des membres du Secrétariat Général. Selon M. Michel 
LAZARE, l'objectif est de s'imprégner des missions de l'ANRMP ainsi que du point de ses 
activités.  En retour, M. COULIBALY Non Karna a résumé les missions de l'ANRMP selon un 
ordre logique comprenant « l'avant », « le pendant » et « l'après » de la passation des 
marchés publics. 

L'avant est relatif à l'amélioration de l'environnement des marchés publics, à la gestion du 
système d'information des marchés publics, à l'élaboration et l a validation des textes et 
surtout, à la communication, à l'information, à la sensibilisation et à la formation des 
acteurs du système des marchés publics. Il sõagit de  la définition des politiques.  

Le pendant renvoi à la gestion des recours qui intervien nent au cours des procédures de 
passation, d'exécution, de contrôle et de règlement.  

L'après consiste à faire des audits indépendants.  

Dans la seconde partie de son intervention, le Président a dressé le bilan d'étape des 
activités de l'ANRMP depuis mai 2010, date de son opérationnalisation  jusquõen juin 2013. 
Il a ainsi relevé qu'en trois ans  lõinstitution a obtenu les r®sultats suivants :  
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¶ 62 décisions et avis ont été rendus dont 14 annulations. Ces annulations portent sur 
plus de 120 milliards de F CFA ; 

¶ 2500 acteurs de la commande publique issus de l'administration, du secteur privé 
et de la société civile ont été formés ;  

¶ plusieurs textes d'application du Code des marchés publics ont été élaborés et 
validés ;  

¶ des études sur les délais et sur les pratiques frauduleuses ont été réalisées;  

¶ des audits se rapportant aux délais et au circuit d'achat des médicaments ont été 
réalisés. 

Au cours des échanges qui ont suivi, la question relative au taux élevé des marchés de  gré 
à gré a été abordée.  

M. KOSSONOU Olivier, Secrétaire Général de l'ANRMP a, en guise de réponse, entretenu 
les experts du FMI des causes du taux actuellement élevé des marchés de gré à gré et 
indiqué des pistes qui pourraient contribuer à ramener ce taux dans des proportions 
acceptables. 

Pour finir , M. COULIBALY Non Karna a invité le FMI à soutenir l'ANRMP. La délégation est 
repartie satisfaite des échanges avec l'ANRMP, après lui avoir adressée ses 
encouragements dans sa noble mission de promotion de la bonne gouvernance dans les 
marchés publics.  

 

2.3.4  C®r®monie dõinauguration du nouveau si¯ge de lõANRMP  

 

Le 10 décembre 2013, l'Autorité Nationale de Régulation des Marchés Publics  a procédé 
à la cérémonie de remise officielle des clés de son  siège, p lacée sous la présidence de M. 
MADANI Tall, Directeur des Opérations de la Banque Mondiale .  

Etaient présents, des représentants de la Banque Mondiale, de l'Ambassade de France, du 
Don de Gouvernance et de Développement Institutionnel (DGDI), de l'UEMOA et des 
différents Partenaires Techniques  et Financiers (PTF) ainsi que  du Maire de la Commune 
de Cocody.  
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La c®r®monie a d®but® par la projection de lõavant-première du film sur la régulation  des 
marchés publics r®alis® par lõANRMP. Puis sõest ouvert le chapitre des allocutions.  

Se sont succédés au pupitre, M. N'GOAN Aka Mathias, premier magistrat de la commune  
de Cocody, M. COULIBALY Non Karna, Président de lõANRMP, M. AKROU Bertin, 
Coordonnateur Adjoint du DGDI, représentant Mme Yao Madeleine, Coordonnateur du 
DGDI et M. Maurice ADONI, Spécialiste en Passation des Marchés, représentant le président 
de la cérémonie.  

Après les différentes allocutions, M. Maurice ADONI a remis officiellement les clés du 
nouveau siège au Président de l'ANRMP, puis a procédé, en compagnie du Maire de la 
commune de Cocody, ¨ la coupure du ruban scellant le portail dõentr®e, symbolisant 
lõouverture des portes du nouveau b©timent. 

La c®r®monie s'est achev®e par une visite guid®e des locaux suivie dõun cocktail et dõune 
photo des officiels.   

 

2.3.5  Cérémonie  d e don de neuf (09) véhicules de type 4x4 aux Directeurs 
Régionaux des Marchés Publics (DRMP)  

Le 10 décembre 2013, l'Autorité Nationale de Régulation des Marchés Publics  a procédé 
à la cérémonie de remise de don de (09) neuf véhicules de type 4x4 aux Dire cteurs 
Régionaux des Marchés Publics (DRMP) placée sous la Présidence du Ministre auprès du 
Premier Ministre chargé du Budget.  

Etaient présents une forte délégation  de la Direction Générale du Budget et des Finances 
(DGBF) conduite par  M. TRAORE Seydou, Directeur Général du budget et des finances, 
représentant le Président de la cérémonie  

Cette cérémonie a été marquée par les allocutions  de M. TRAORE Seydou, et de M. 
COULIBALY Non Karna, Président de lõANRMP.  

A la suite de ces interventions , le Président de lõAutorit® de r®gulation a procédé à la 
remise symbolique des clés des véhicules au Directeur Général du budget et des finances . 

 

.   



 

 

18 

2.4  Activités du Président  

 
2.4.1  LõANRMP reoit le Premier Secrétaire de l'Ambassade du Japon en Côte 

d'Ivoire  

 

M. ISHIDA Hiroki, Premier Secrétaire de l'Ambassade du Japon en Côte d'Ivoire a rendu 
visite ¨ lõAutorit® Nationale de R®gulation des March®s Publics, ¨ son si¯ge sis ¨ Cocody-
Riviera 3, le vendredi 12 avril 2013.  

Le Diplomate nippon a été reçu par M. COULIBALY Non Karna, Président de l'ANRMP,   
assisté du Secr®taire G®n®ral de lõANRMP et de ses deux adjoints. Après le discours de 
bienvenue du Président, p renant la parole, le Premier Secrétaire de l'Ambassade du Japon 
en C¹te dõIvoire a tenu ¨ situer le cadre de la visite à l'ANRMP qui consistait à s'enquérir 
du fonctionnement de l'administration ivoirienne en général et plus particulièrement du 
rôle de régulateur des marchés publics dans la lutte contre la corruption et la fraude.  

A travers une présentation de diapositives, le Président de l'Autorité a répondu aux 
attentes de son hôte en exposant sur le cadre juridique, organisationnel et fonctionnel du 
système des marchés publics ivoirien. Il a ainsi développé dans une première partie les 
principales missions de l'ANRMP. M. COULIBALY Non Karna a poursuivi en décrivant  
l'organisation de l'Autorité de régulation . et en présentant  les résultats quõelle a obtenus  

Abordant la dernière partie de sa présentation, il a indiqué que le Japon demeure une 
source d'inspiration pour la régulation des marchés publics en Côte d'Ivoire dõune part  par 
sa présence discrète mais remarquée dans notre pays et dõautre part, par le fait que le 
Japon est un modèle de ténacité face ¨ lõadversit®. 

Pour finir, M. COULIBALY Non Karna a fait observer que lõAutorit® de r®gulation est un 
outil de bonne gouvernance , mise en mission par lõEtat de C¹te dõIvoire. 

Au terme des échanges qui ont suivi  la communication du Président , M. ISHIDA Hiroki a, 
au nom de lõAmbassadeur du Japon en C¹te dõIvoire  r®it®r® ses remerciements ¨ lõANRMP 
avant de prendre congé tout en indiquant que cette visite ne sera pas la dernière.  

 

 

2.4.2  La PDG de lõADETEF en visite de travail ¨ lõANRMP 
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Le vendredi 12 avril 2013, lõAutorit® Nationale de R®gulation des March®s Publics  a reçu 
la visite dõune d®l®gation de lõADETEF (Agence de Coop®ration Technique du Tr®sor 
Français) conduite par Mme Agnès ARCIER, la PDG, assisté de M. Jean-François BIJON, 
Conseiller Economique, Chef du Service Economique de lõAmbassade de France en C¹te 
dõIvoire. 

Cette importante délégation a été accueillie par M. COULIBALY Non Karna, Président de 
lõANRMP ainsi que des membres du secrétariat général . 

Mme ARCIER qui venait de proc®der ¨ lõinauguration de lõInstitut des Finances au Minist¯re 
de lõEconomie et des Finances a souhait® ®changer avec les responsables de lõANRMP  sur 
les activités de la structure  et  sur la problématique de la formation.  

Apr¯s les civilit®s dõusage le Pr®sident de lõANRMP a pr®sent® sa structure, son 
organisation et son fonctionneme nt. Il a passé en revu e les r®sultats obtenus par lõANRMP 
en terme s de formation, de gestion des recours et dõaudit. 

M. COULIBALY Non Karna sõest en outre, appesanti sur les difficult®s que rencontre 
lõANRMP qui sont de trois ordres : institutionnel, structurel  et instruction des dossiers et 
exécution des décisions. Au regard de ces difficultés, il a expliqué à Mme ARCIER, en quoi 
la France constitue un e référence  pour la régulation des marchés publics en Côte dõIvoire.  

A cet égard, il a rappelé la d®claration des droits de lõhomme et du citoyen de 1789 
qui dispose dans ses articles 14 et 15 que :  « Tous les Citoyens ont le droit de constater , 
par eux-mêmes ou par leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 
la consentir libremen t, dõen suivre lõemploi et dõen d®terminer la quotit®, lõassiette, le 
recouvrement et la durée.  La Société a le droit de demander compte à tout Agent 
public  de son administration. ».  

Ces valeurs universelles de la citoyenneté sont les points communs entre  les principes de 
bonne gouvernance et les principes fondamentaux des marchés publics que promeut 
lõANRMP, qui a une mission dõutilit® publique. 

Cõest pourquoi, face aux tristes cons®quences dõune mal gouvernance des march®s 
publics, M. COULIBALY Non Karna a invit® la France ¨ soutenir lõANRMP 
institutionnel lement  afin de mener à bien ses missions. 
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Apr¯s sa pr®sentation tr¯s appr®ci®e, Mme ARCIER, a f®licit® le Pr®sident de lõANRMP pour 
le travail abattu par son Institution et lui a confi® que lõANRMP peut compter sur le soutien 
de lõADETEF. 

Sõagissant du volet formation, sp®cifiquement de  la Stratégie nationale de formation en 
march®s publics, Mme ARCIER a indiqu® que lõADETEF est dispos®e ¨ apporter son aide ¨ 
lõANRMP, ceci, afin de mieux formaliser la fonction dõacheteur public et de convaincre 
tous les acteurs de la commande publique sur lõutilit® de la formation dans les march®s 
publics.  

En retour, le Pr®sident Non Karna a reconnu que lõune des missions de lõANRMP ®tait de 
faire former les acteurs de la  commande publique. Cependant il a insisté sur le fait que 
cette formation ne pourra être efficace que si ces acteurs de la commande publique ont 
®t® sensibilis®s ¨ la bonne gouvernance et si lõANRMP arrive ¨ jouer pleinement son r¹le 
de régulateur des mar chés publics sans entrave majeure. 

Finalement, la PDG de lõADETEF a assur® lõANRMP de son soutien et de sa disponibilit® ¨ 
lõaccompagner dans la mise en ïuvre de ses activit®s de formation, dõassistance et de 
conseil vis-à-vis des acteurs de la commande publique.  

La d®l®gation est repartie satisfaite des ®changes quõelle a eus avec lõANRMP. 

 

2.4.3  La Directrice de la passation des marchés pour la région Afrique de 
lõOuest et du Centre de la Banque Mondiale en visite de travail ¨ lõANRMP  

 

Le mardi 30 avril 2013,  une délégation de la Banque Mondiale comprenant Mme Els 
HINDERDAEL-FORGER, Chef de Division Réforme de la Commande Publique et Passation de 
march®s Afrique de lõOuest et Afrique Centrale, Mme IRINA LUCA, lead Procurement 
Spécialist, MM. Cheick TRAORE et  Maurice ADONI, Spécialistes en passation de marchés, 
a été reçu par le Pr®sident de lõANRMP, M. COULIBALY Non Karna et ses plus proches 
collaborateurs.  

A la suite des civilit®s dõusage, Mme la Directrice des march®s publics de la Banque 
Mondiale a souhait® savoir davantage sur le fonctionnement de lõANRMP. Cette  
préoccupation a été satisfaite par le Pr®sident de lõANRMP ¨ travers une pr®sentation de 
diapositives. Dans la première partie de son intervention, le Président Non Karna a 
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présenté sa structure, son organisation et son fonctionnement. Il a passé en revu e les 
résultats obtenus en terme s de formation, de gestion des recours et dõaudits. 

Il a en outre lev® le voile sur les perspectives de lõANRMP qui se r®sument pour lõessentiel 
en la réhabilitation du nouveau siège acquis grâce à la Banque Mondiale, la construction 
dõun centre de formation sur les march®s publics, le don de neuf (9) v®hicules de type 4 
x 4 aux Directions r®gionales des march®s publics, la r®alisation dõun film documentaire 
sur les marchés publics, la formation des Conseils régionaux et des Mairies, le 
recrutement de cabinets pour diverses activités (relecture du code, stratégie de 
formation, ®tude des conditions dõinstruction et dõex®cution des d®cisions et lõaudit du 
stock des marchés). 

M. COULIBALY Non Karna sõest en outre, appesanti sur les difficult®s que rencontre 
lõANRMP qui sont de trois ordres : institutionnel, structurel et instruction des dossiers et 
exécution des décisions. 

Il a expliqué à la délégation de  la Banque Mondiale, que pour lõANRMP, respecter la 
r®glementation et la faire respecter est la raison dõ°tre de sa structure et cela ne saurait 
être remis en cause. Il a soutenu ses propos par la citation du chef de Projet de Réforme 
de lõUEMOA pour qui, ç lõANRMP est le dernier rempart de v®rit®, en cas de divergence. 
» 

Le Président a, en outre, utilisé une image forte, celle des spartiates pour illustrer le rôle 
majeur de sa structure dans la régulation des marchés publics.  

Après cette présentation très  appréciée que la Banque Mondiale a qualifiée de « 
passionnée », Mme Els HINDERDAEL-FORGER a f®licit® le Pr®sident de lõANRMP pour le 
travail abattu par son Institution et pour la qualité du site internet jugé « transparent et 
riche ».  

Il sõen est suivi des échanges autour des questions de mise en application des accords 
cadres de lõUEMOA, des centrales dõachats, de la d®mat®rialisation des proc®dures de 
passation des marchés ou passation électronique. La Banque Mondiale a souhaité que sur 
ces questions, la réflexion soit menée afin de hisser la commande publique ivoirienne à 
un niveau de performance obéissant aux normes internationales.  

Pour finir, le Chef de Division Réforme de la Commande Publique et Passation de marchés 
Afrique de lõOuest et Afrique Centrale de la Banque Mondiale a assur® lõANRMP de son 
soutien et de sa disponibilit® ¨ lõaccompagner dans la mise en ïuvre des r®formes 
envisagées. 

La d®l®gation est repartie satisfaite de la visite de travail ¨ lõANRMP. 

 

2.4.4  Le Département Politique et Economique de lõAmbassade des Etats-Unis 
dõAm®rique en visite de travail ¨ lõANRMP  
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Le vendredi 14 juin 2013, une délégation de lõAmbassade des Etats Unis composée de M. 
SEAN CELY, Chef Adjoint de la section Politique et Economique de lõAmbassade des Etats-
Unis dõAm®rique et de M. AMANTCHI Beugr® G., Economiste S®nior, a ®t® reue par M. 
COULIBALY Non Karna, Pr®sident de lõANRMP, assisté de membres du Secrétariat Général , 
pour  une visite de courtoisie et de travail ,  au si¯ge de lõANRMP 

Cette visite qui est la seconde du genre du Département Politique et Economique de 
lõAmbassade des Etats-Unis dõAm®rique, a permis de façon ponctuelle de faire le point 
des activit®s de lõANRMP au regard de sa mission de r®gulateur des march®s publics et des 
conventions de délégation de service public.  

Après les échanges, la délégation américaine est repartie satisfaite.  

 
2.4.5  L'ANRMP rend public ses audits sur le circuit d'achat des médicaments par 

les structures sanitaires publiques et sur les délais de la chaine de 
passation des marchés publics  

 

La salle de formation de l'Autorité Nationale de Régulation des Marchés Publics   a servi de 
cadre, le jeudi 1er août 2013, à la séance de restitution des résultats des audits réalisés 
par l'ANRMP sur le circuit d'achat des médicaments par les structures sanitaires publiques 
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et sur les délais de la chaine de  passation des marchés publics, et ce en présence des 
représentants des ambassades des Etats-Unis, de la France, du Japon, de la Banque 
Mondiale et de lõUnion Europ®enne ainsi que de la presse nationale et internationale. 

A l'entame de cette séance, les mots de bienvenue ont été po rtés par le Président de 
l'Autorit® de r®gulation, M. COULIBALY Non Karna qui sõest saisi de lõoccasion 
pour   expliquer le sens de cette journée de restitution.  

S'appuyant sur l'article 21 du décret 2009 -260 du 6 août 2009 portant organisation et 
fonction nement de l'ANRMP, le Président a indiqué que la réalisation des audits est une 
mission régalienne de son Institution, fondée sur les principes de bonne gouvernance tel 
que la redevabilité, c'est -à-dire l'obligation de rendre compte.  

Apr¯s ces mots dõouverture, deux communications, lõune portant sur les activit®s 
g®n®rales de lõANRMP et lõautre aff®rente aux résultat s des audits, ont meublé la suite de 
la cérémonie . 

Au titre de la première communication, développée par le Président de l'ANRMP, celui -ci 
a, à travers deux parties présenté l'ANRMP et fait le bilan des activités de l'ANRMP.  

Dans la première partie de son exposé, M. COULIBALY Non karna a relevé que la 
communication trouve son sens dans l'instauration d'un cadre d'échanges et d'écoute tel 
que recommandée par l'article 3 du décret 2009 -260 du 6 août 2009 portant organisation 
et fonctionnement de l'ANRMP. Il a poursuivi pour indiquer que l'ANRMP existe pour 
rassurer les acteurs du système des marchés publics, et assumer ses actes et actions 
conformément à la réglementation. Il a dans la seconde partie présenté  les activités 
r®alis®es par l'Autorit® de r®gulation au cours de lõann®e 2013, en faisant un bref rappel 
des activités importantes menées depuis son opérationnalisation.  

A la suite du Président  de l'ANRMP, le Secrétaire Général de l'ANRMP, M. KOSSONOU 
Olivier, a présenté la seconde communication relative aux résultats des audits de l'ANRMP.  

Une s®rie dõUne s®rie dõ®changes a mis un terme ¨ cette c®r®monie. 
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2.4.6  Passation de charges entre le Secrétaire Général Adjoint chargé des 
Audits Indépendants sortant et le nouveau Secrétaire Général Adjoint 
chargé des Audits  Indépendants  

 

 

La salle de réunion de l'Autorité Nationale de Régulation des Marchés Publics  a servi de 
cadre le mercredi 09 octobre 2013, à la passation de services entre M. KOSSONOU K. 
Olivier, Secr®taire G®n®ral de lõANRMP, pr®c®demment Secr®taire G®n®ral Adjoint chargé 
des Audits Indépendants et M. ADOU Kouassi Félix, le nouveau Secrétaire Général Adjoint 
chargé des Audits Indépendants. 

Cette s®ance pr®sid®e par M. COULIBALY Non Karna, le Pr®sident de lõAutorit® de 
régulation, a vu la participation de membres de la C ellule Audits Indépendants, dont M. 

OUATTARA Issa, président de ladite Cellule, et M. DIAKITE Mohamed.  Dõautres membres 
du Conseil de r®gulation, en lõoccurrence Mme EHUI Marthe, vice-présidente de 
lõANRMP,  MM. YEPIE Auguste et DOUKOUA Gode ainsi que des Secrétaires Généraux 
Adjoints et des Charg®s dõEtudes ont assist® ¨ la c®r®monie. 

A lõouverture de cette s®ance, le Pr®sident de lõANRMP a adress® ses f®licitations ¨ M. 
KOSSONOU K. Olivier, pour les résultats que la Cellule Audits Indépendants a pu obtenir 
lorsquõil en ®tait le Secrétaire Général Adjoint chargé des Audits Indépendants. Il a 
également félicité M. ADOU Kouassi Félix pour son recrutement  à ce poste de Secrétaire 
Général Adjoint chargé des Audits Indépendants suite à un appel à candidatures..  

Au cours de cette séance de passation de services, M. OUATTARA Issa, a prodigué de sages 
conseils à M. ADOU Kouassi Félix, à qui il a également souhaité la bienvenue dans la maison 
ANRMP. 

Intervenant à la suite du Président de la Cellule, le nouveau Secrétaire Général Adjoint  
sõest r®joui  de lõensemble des activit®s men®es par son pr®d®cesseur, et a ensuite tenu 
¨ rassurer lõassistance quõil est conscient de lõampleur de la t©che qui lõattend et ne 
ménagera aucun effort pour la réussite de sa mission . 

  

  
































































